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ARTICLE VII

Toute coproduction doit comporter, en deux exemplaires, le matériel de
protection et de reproduction. Chaque coproducteur est propriétaire

d'un exemplaire du matériel de protection et de reproduction et a le
droit de l'utiliser pour tirer d'autres copies. De plus, chaque
coproducteur a un droit d'accès au matériel original conformément aux
conditions convenues entre les coproducteurs. A la demande des deux
coproducteurs et sous réserve de l'approbation des autorités
compétentes des deux pays, les coproductions à petit budget peuvent ne
comporter qu'un seul matériel de protection et de reproduction. Dans ce
cas, le matériel se trouverait dans le pays du coproducteur
majoritaire. Le coproducteur minoritaire aurait accès au matériel en
tout temps.

ARTICLE VIII

La bande sonore originale de chaque coproduction est en français ou en
anglais ou en allemand ou en italien. Le tournage concomitant dans deux
de ces langues peut être fait. Des dialogues en d'autres langues
peuvent être inclus dans la coproduction lorsque le scénario l'exige.

Le doublage ou le sous-titrage en français, en anglais, en allemand et
en italien de chaque coproduction est fait au Canada ou en Suisse.
Toute dérogation devra être approuvée par les autorités compétentes des
deux pays.


